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Mises	à	jour	des	22	et	23	avril	2020		

	
Prise	en	charge	thérapeutique	
	
Suivi	médical	à	domicile	
	
Retour	à	domicile	:	prise	en	charge	des	patients	post-COVID-19		
Le	rôle	du	médecin	traitant	est	essentiel.	L'objectif	principal	est	la	reprise	progressive	et	contrôlée	d'une	activité	
physique	légère,	respectant	la	fatigue	et	axée	sur	la	reprise	de	la	marche	et	de	l'autonomie	antérieure.	Si	
nécessaire,	poursuivre	ou	proposer	de	la	kinésithérapie	respiratoire,	un	suivi	nutritionnel,	et	une	prise	en	charge	
psychologique.	La	rééducation/réadaptation	à	domicile	s'organise	de	différentes	manières	:	professionnels	
libéraux	à	domicile,	télésoin,	HAD-R(R),	équipe	mobile.		
	
HAS	Réponses	rapides	(pages	6	et	7)	16	Avril	2020	
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-04/388_reponse_rapide_covid19__mpr_srr_mel.pdf	
	
	
Mesures	de	prévention	primaire		
	
Arrêt	de	travail	délivré	de	façon	dérogatoire	en	l'absence	de	symptômes	
	
Les	parents	d'enfants	handicapés	se	trouvant	dans	l'impossibilité	de	télétravailler	peuvent	être	en	arrêt	de	travail	
établi	par	des	médecins	de	ville	pour	une	durée	maximale,	celle	de	la	crise	sanitaire.	
	
JO	du	23	avril	2020	
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041814492&dateTexte=&categorieLien=id	
	
	
Accompagnement	psychologique	
	
StopBlues,	est	un	dispositif	numérique	pour	agir	sur	le	mal-être	psychologique	qui,	s’il	n’est	pas	reconnu,	peut	
conduire	à	des	troubles	plus	sévères	comme	la	dépression	ou	le	suicide	
	
Stop	Blues	19	Avril	2020		
https://www.stopblues.fr/fr/detente/covid-19	
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S’informer	et	s’engager	dans	la	recherche	
	
Information	patients	
	
Gouvernement	Données	sur	l’épidémie	22	avril	2020	
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/carte-et-donnees	
	
Les	Recherches	en	cours	
	

France	
Depuis	le	début	de	la	pandémie	de	COVID-19,	l’ANSM,	la	DGS	et	les	Comités	de	protection	des	personnes	(CPP)	
ont	mis	en	place	des	procédures	accélérées	pour	l'évaluation	des	demandes	d'autorisations	d’essais	cliniques	
portant	sur	la	prise	en	charge	de	patients	atteints	du	COVID-19.	AU	10	avril,	35	essais	ont	été	autorisés.	

Essais	cliniques	dans	la	prise	en	charge	des	patients	atteints	du	COVID-19	:	point	d’étape	sur	les	projets	autorisés	
par	l’ANSM		
https://ansm.sante.fr/S-informer/Actualite/Essais-cliniques-dans-la-prise-en-charge-des-patients-atteints-du-
COVID-19-point-d-etape-sur-les-projets-autorises-par-l-ANSM-Point-d-Information	

	
International	
Revue	systématique	mondiale	actualisée	des	recherches	en	cours	sur	le	Covid	19	avec	une	fonction	de	recherche	
par	type	de	traitement	pharmacologique,	date	d’enregistrement,	objectif	de	l’étude	et	échelle	de	gravité.	
	
LIRIS	Laboratoire		(CNRS/École	Centrale	de	Lyon)	en	collaboration	avec	le	CNRS	22	avril	2020	
https://covid-nma.com/dataviz/		
	

	
S'organiser	au	cabinet	
	
Téléconsultations		
	
Autorisées	par	téléphone,	et	remboursement	étendu	aux	4	catégories	de	personnes	suivantes	résidant	dans	les	
zones	blanches	ou	ne	disposant	pas	du	matériel	nécessaire	à	la	réalisation	d'une	vidéotransmission	:	
- symptômes	de	l'infection	ou	atteintes	du	covid-19,		
- âgées	de	70	ans	ou	plus		
- atteintes	d'une	affection	de	longue	durée	(ALD)		
- femme	enceinte.	

	
JO	du	23	avril	2020	
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041814492&dateTexte=&categorieLien=id	
	
	
	
	

	


